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I. La concertation dans le cadre d’un Plan Local d’Urbanisme 

I.1 - Cadre réglementaire général 

La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure de révision du PLU. Elle a été mise en œuvre 
par le biais de différents outils (réunions publiques, exposition, communication par voie de presse…) 

 

L’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration et la révision du plan local d'urbanisme ; 

[…] » 

L’article L. 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; (…) 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

[…] » 

L’article L. 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux infor-
mations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires ap-
plicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. » 

L’article L. 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. 
» 

L’article L. 153-11 du Code de l’urbanisme précise : « L'autorité compétente mentionnée à l'article 
L. L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3. » 

 

A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 
concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les re-
marques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au re-
gard du projet global de la commune. 
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II. Les modalités de concertation fixées pour la révision du 
PLU de Muret 

Le Conseil Municipal en date du 29 novembre 2020 a instauré une concertation pendant toute la 
durée de l’élaboration du projet, en associant les habitants, selon les modalités suivantes : 

« Information par voie de presse, site internet, ou tout autre moyen jugé utile, sur les principales 
étapes de la procédure ; 

Affichage et/ou exposition en Mairie ; 

Mise à disposition du public en Mairie d’un registre pour consigner des observations ; 

Organisation de réunions publiques au cours de la procédure ; » 
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III. Les actions réalisées dans le cadre de la concertation 

 

III.1 - Information par voie de presse, site internet 

 

  

Figure 1 Site internet de la Mairie 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Muret  6 

 

  

Figure 2 La Dépêche 

Figure 3 Twitter 
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Figure 4 Facebook 
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Figure 5 Facebook 
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Figure 7 La Dépêche 

Figure 6 La Dépêche 
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III.2 - Affichage et/ou exposition en Mairie 

Prospectus en Mairie 

Figure 8 Affichage en Mairie 
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III.3 - Mise à disposition du public en Mairie d’un registre pour con-
signer des observations 

 

Une seule observation a été inscrite. Elle concerne une demande de constructibilité. 

Figure 9 Registre mis à disposition 
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III.4 - Affichage sur les supports de communication en ville  

 

Figure 11 Panneau publicitaire de la Mairie 

Figure 10 Panneau publicitaire de la Mairie 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Muret  14 

 

III.5 - Organisation de réunions publiques au cours de la procédure 

 

Deux réunions publiques ont été tenues au cours de la procédure : 

- 22 juin 2023. 
- 28 mars 2024. 

Première réunion publique 

Cette réunion s’est tenue à la salle Horizon Pyrénées le 22 juin 2023 à 20h30. Intervenant à mi-parcours 
de la constitution du dossier d’arrêt, les objectifs concourus étaient de partager les projets politiques 
et les étapes de la révision qui doit se mettre en compatibilité avec les documents supra communaux 
et répondre aux nouvelles contraintes légales. 

Les sujets présentés étaient : 

- Calendrier ; 
- Présentation de la démarche et du contexte réglementaire dans lequel intervient la procédure 
- Diagnostic du territoire ; 
- Axes de développement ; 
- Objectifs chiffrés ; 
- Secteurs de projet ; 

 

 

Compte rendu des échanges 

■ Sujet des mobilités et du trafic dense 

La mobilité est un sujet important : la ville est engorgée aux heures de pointe mais c’est difficile à con-
trôler. Les embouteillages font parties du développement d’une commune. L’objectif sera de mener 
des études (sur la circulation, sur un schéma de déplacements doux, etc.). Le pont n’est pas une op-
tion envisageable : cela entraînerait la destruction de maisons et un coût important. Un maillage des 
mobilités doit se réfléchir avec les communes alentours. Il faut aussi valoriser l’existant (voie ferrée) avec 
une augmentation des cadences et des trains avec des plus grandes capacités. La multimodalité est 

Figure 12 Source Citadia | Réunion publique 22 juin 2023 
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importante avec les liens entre train et vélos (implantation de la maison du vélo devant la gare par 
exemple). 

■ Sujet de l’entretien des routes 

Hors sujet mais la commune entretien et le Département aussi. 

 

■ Sujet du secteur des Bonnets 
Un intérêt de la région sur ce secteur s’est fait connaître, une étude est en cours.  

 

■ Sujet de l’emprise au sol de la zone UD 
Il est précisé que l’emprise sera revue à la hausse au sein du règlement écrit du projet de révision du 
PLU. 
 

■ Sujet du secteur Ox et de son développement 
Actuellement le secteur est couvert par une OAP. Une école sera construite et le reste du secteur sera 
à dominance d’habitat. 

 
■ Sujet des rénovations en centre-ville et de la préservation du bâti ancien 

Actuellement des mesures incitatives sont mises en place (action cœur de ville, financements de col-
lectivités etc.). L’ABF est consulté pour un certain nombre de demandes.  

 

■ Sujet de l’Intermarché Sud et de la ZAC Portes des Pyrénées 

Le magasin a brulé, cependant c’est un propriétaire privé donc peu d’information sur le devenir. La ZAC 
va permettre de rééquilibrer le développement de Muret avec une implantation Nord/Sud. 

 

■ Sujet de la future prison 

Il est précisé que la prison sera située au Nord des Bonnets sur une superficie de 17 ha. 
 

Seconde réunion publique 

Cette réunion s’est tenue à la salle Horizon Pyrénées le 28 mars 2023 à 20h30. Intervenant avant l’arrêt 
du document, les objectifs concourus étaient de partager le projet pour la ville de Muret. 

Les sujets présentés étaient : 

- Calendrier ; 
- Axes de développement ; 
- Objectifs chiffrés ; 
- Secteurs de projet ; 
- Evolution du règlement graphique et écrit 
- Concertation et enquête publique 
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Compte rendu des échanges 

■ Sujet des mobilités (échangeurs, bus express) et du trafic dense (embouteillages) 

Des précisions ont été apportées sur les projets en cours et sur les liaisons à mettre en place. Le Bus 
express va voir le jour plus rapidement car les effectifs ont été multipliés, cela permettra de faire cesser 
plus rapidement les embouteillages. Le trafic dense s’explique par le caractère de commune de tran-
sition de Muret. Des projets de requalification de la gare et de création d’une voie de bus express per-
mettront de valoriser et de rendre plus efficace les transports en commun. Le projet de RER métropo-
litain ? est également un outil qui pourra être mobilisé pour faciliter les déplacements. Sans oublier la 
nécessité de développer des pistes cyclables sécurisées et des aires de covoiturage. 

 

■ Questionnement sur la nécessité de développer le secteur Bellefontaine 
Le secteur est stratégique avec la proximité immédiate de la ZAC Portes des Pyrénées. L’aménagement 
est prévu avec d’abord des infrastructures et équipements publics. L’habitat arrivera ensuite. Les ré-
seaux sont déjà sur place et les équipements le seront bientôt. La ville se développe et l’offre doit suivre. 
La stratégie menée est cohérente. 

 
■ Questionnement sur le projet de « centre de gros » au Sud de la commune 

Un projet de petite dimension est en cours mais cela ne sera pas de la taille d’un MIN. Cela n’impactera 
pas la commune et son trafic. 

■ Sujet du tout-à-l’égout 

Des travaux sont en cours mais cela coûte cher. L’ensemble des demandes ne pourront être satisfaites. 
 

■ Sujet du centre commercial au sein de la ZAC Portes des Pyrénées et De l’Intermarché Sud 
Une guerre des enseignes s’est déroulée pour obtenir l’exploitation du permis de construire accordé 
sur la ZAC Portes des Pyrénées. Pour le moment, les négociations sont bien avancées mais rien n’est 
encore arrêté. La commune fera en sorte que le projet sorte dans les prochaines années. Pour le devenir 
de l’Intermarché qui a brûlé, pour l’instant rien ne démarre. 

 

Source : La Dépêche 
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■ Sujet de l’eau pour l’accueil de population 

L’accueil démographique prévu ne chamboulera pas les dernières dynamiques. Muret se doit d’ac-
cueillir de la population et des emplois car c’est une centralité à l’échelle de l’agglomération toulou-
saine. Aujourd’hui les capacités en eau sont suffisantes et le resteront, Muret est aujourd’hui autonome 
sur ces questions. 

 

■ Sujet de la santé 
Des projets ont été portés par des médecins sur la ZAC Portes des Pyrénées (MSP, etc.) mais ils n’ont 
pas vu le jour. La clinique est un vrai atout sur la commune. L’accueil de population entraînera un be-
soin croissant de professionnels de santé qu’il sera nécessaire de faire augmenter. Aujourd’hui sur la 
ZAC, des cabinets se sont installés. 
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